Paris, le 10 novembre 2004,

Madame, Monsieur le Maire, Député, Sénateur, Ministre, Bâtonnier… 

Représentant de

parti politique, ordre…

Tenzin Delek Rinpoché et Lobsang Dhondup, accusés par les autorités chinoises d'activités terroristes, ont été arrêtés en avril 2002 et condamnés à mort le 2 décembre 2002, sans preuve ni procès équitable.

Pourtant, Tenzin Delek Rinpotché est un moine, haut représentant du Bouddhisme tibétain, engagé dans une importante action sociale au Tibet et fidèle à l'approche non violente du dialogue du Dalaï Lama. Tenzin Delek Rinpoché s'est déclaré innocent des accusations et a fait appel.

Lobsang Dhondup a été torturé et sa condamnation à mort fut confirmée lors d'un second procès. Il fut exécuté le jour même, le dimanche 26 janvier 2003, en dépit des protestations d'instances internationales.

L'appel de Tenzin Delek Rinpoché a été rejeté et sa condamnation à mort avec un sursis de 2 ans fut confirmée. Tenzin Delek Rinpoché étant accusé de terrorisme, dans le contexte actuel, il risque d'être exécuté dès le 2 décembre 2004. 

Aussi, en tant qu’opposant à la peine de mort et sympathisant de l’association Ensemble contre la peine de mort, je vous demande urgemment d’écrire au Président de la République populaire de Chine, Monsieur Hu Jintao (adresse ci-dessous) afin qu'il accorde la clémence et la révision de son procès à Tenzin Delek Rinpoché. 

HU JINTAO  Guojia Zhuxi

The State Council General Office

Yongneixijie

Beijingshi 100017

République populaire de Chine

Vous priant de croire en nos sincères salutations,

Nom, Prénom, Adresse
